
Espèce pêchée Taille mini 
en cm

Période de pêche Limite
journalière

Engins autorisés

Araignée de mer 12 15/10 au 1/9 10 Croc, gaffe, épuisette, 
balance (2)

Bigorneau Toute l’année Consommation 
familiale

Bouquet 5 1/07 au 1/3 exclu 5 litres Epuisette, haveneau, 
bichette à lames, 
balance (2 /pers), 
casier à bouquet (2) du cap 
Lévy à St Vaast la Hougue

Buccin (bulot) 4,5 Toute l’année Consommation 
familiale

Griffe à dents, râteau

Coque 2,7 Toute l’année (sauf  
baie des Veys)

500 Griffe à dents, râteau 
(largeur maxi 35 cm, 
dents rondes de 7 cm), 
pelle triangulaire, couteau

Réglementation espèces pêchées dans le Cotentin



Couteau 10 Toute l’année Consommation 
familiale

Griffe à dents, croc, pelle 
triangulaire, baleine de 
parapluie, fourche, piquot

Crabe vert 5 Toute l’année 20 Croc, épuisette, gaffe, 
balance

Crevette grise 3 Toute l’année 5 litres Epuisette, haveneau, 
bichette à lames, balance

Etrille 6,5 Toute l’année 40 Croc, épuisette, gaffe, 
balance

Homard 8,7 

Entre le creux                          
          de l’œil et
       la base du 
céphalotorax.

Toute l’année 4 Croc, épuisette, gaffe, 
balance
Marquage obligatoire

Huitre creuse* 5 1/9 au 30/4 72 Couteau, croc

Huitre plate 6 1/9 au 30/4 40 Couteau, croc

Espèce à marquer



    
    • La pêche des moules est interdite à moins de 3 m des concessions mytilicoles (bouchots).
    • La pêche des huîtres est interdite à moins de 3 m des concessions ostréicoles (tables).
    

Réglementation conforme aux règlements européens, nationaux et locaux en vigueur au 20 mai 2019 :
• Arrêté 127/2008 DRAM Le Havre du 26 août 2008 modifié par l’arrêté DIRM Le Havre 76/2017 du 19 
septembre 2017 règlementant la pêche à pied, à la nage et en plongée,
• Arrêté ministériel du 26 octobre 2012 fixant les tailles règlementaires modifié par l’arrêté ministériel du 
29 janvier 2013,
• Arrêté DIRM du Havre 41/2014 du 13 juin 2014 (concessions conchylicoles).

Moule* 4 Toute l’année 350 Griffe à dents, couteau

Ormeau 9 1/9 au 1/5 
Coef  > 100

12 Couteau, croc
Interdit en pêche 
sous-marine

Palourde 4 Toute l’année 100 Piquot, pelle triangulaire, 
griffe à dents, râteau, 
couteau

Pétoncle 4 Toute l’année Consommation 
familiale

Non précisé

Praire 4,3 1/09 au 30/4 100 Piquot, couteau, pelle 
triangulaire (10x17 cm), 
griffe à dents (2 à 4 doigts)


